Assemblée Générale Ordinaire de l’Association 

des Amis du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur

Pouvoir

Je, soussigné, 

demeurant à 

membre actif  de l’Association des Amis du PNR des Préalpes d’Azur

donne pouvoir à 

M

membre actif  de l’Association des Amis du PNR des Préalpes d’Azur
aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 mars 2010 et, l’ordre du jour m’ayant été communiqué, de participer à tous scrutins prévus au dit ordre du jour.

Fait à





, le 

mars 2010

Signature et mention manuscrite : Bon pour pouvoir

Veuillez donner un exemplaire à votre représentant et envoyer un exemplaire par mail ou courrier postal à Rolland Thomas, secrétaire désigné par le bureau pour l’A.G.O.
 nrth@orange.fr / Bastide du Claux / 06260 Saint-Pierre
Article 10 - Assemblée Générale Ordinaire

L'Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l'association à jour de leur cotisation. Elle se réunit au moins une fois l'an.

15 jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du Secrétaire, à la demande du Président, du Conseil d’Administration ou du tiers des membres de l’association. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le Président, assisté des membres du bureau, préside l'Assemblée et expose la situation morale de l'association.

Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet les résultats à l'approbation de l'Assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du bureau sortant.

L’Assemblée fixe le montant de la cotisation annuelle.

Ne seront traitées à l'Assemblée générale que les questions soumises à l'ordre du jour.

Les décisions de l’Assemblée sont prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Chaque membre présent ne pourra détenir qu’un seul pouvoir de représentation.


